        
            
        

    
CRODIP : Contrôle Pulvé, Certiphyto, Agrément des entreprises

[image: Crodip : Contrôle Pulvé - Certiphyto - Agrément des entreprises (Accueil)]
Retrouvez-nous sur	
Suivez-nous sur Twitter !



								
				
                    
                        
                        Identifiant
                    

                    
                        
                        Mot de passe
                    

                    
						
 Ok
                    

				

				
				
		
		
	


	Accueil
	Le CRODIP




	Qui sommes nous ?
	Démarche qualité (Contrôle pulvérisateur et Formation)
	Historique
	Organigramme
	Nos partenaires
	Infos CRODIP

	Publications du CRODIP
	Galerie photo
	Galerie vidéo

	Quelques chiffres (Sur les formations)

	Contrôle pulvé en France

	Tout sur le contrôle pulvérisateur
	Vous êtes propriétaire d'un pulvérisateur

	Votre contrôle obligatoire
	Les contrôleurs du réseau Indigo en France

	Devenir contrôleur de pulvérisateur
	Vous êtes contrôleur de pulvé

	Organisme non conventionné au réseau CRODIP Indigo
	Organisme conventionné au réseau CRODIP Indigo
	FAQ

	Les réponses à vos questions

	Certiphyto - autres formations

	CERTIPHYTO

	Contact Certiphyto et Agrément entreprise
	Votre CERTIPHYTO avec le CRODIP
	S'inscrire à une formation Certiphyto

	Autres formations phytosanitaires

	Formation au contrôle pulvérisateur
	Formation au diagnostic phytosanitaire
	Formation aux bonnes pratiques de pulvérisation

	Infos pratiques

	Agrément - Certification phytosanitaire

	Agrément qui est concerné
	Démarche d'agrément
	Accompagnement du CRODIP

	Autres actions phytos

	Aménagement phytosanitaire

	PHYTOSITE: diagnostic pollutions ponctuelles

	DPR2 multi-polluants
	Appels à projets

	Contact
	Doc Incontournables



Contrôle Pulvé

 

TROUVER UN ORGANISME DE CONTRÔLE

 

 

DEVENIR CONTRÔLEUR DE PULVÉS

 

 

Formation Phytosanitaire

 

CERTIPHYTO

  

 

PHYTOSITE   DPR2

 





	

Accueil





	
Erreur 404



La page demandée n'existe pas.

La page demandée n'existe pas. Vous pouvez consulter le plan du site ou retourner à l'accueil


[image: Crodip : Contrôle Pulvé - Certiphyto - Agrément des entreprises (Accueil)]
Contact
	Crodip
	Maison de l'agriculture
	Rond point Maurice Le Lannou
	CS 74223
	35042 Rennes cedex
	standard: 02 23 48 27 93
	E-Mail: info@crodip.fr
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Accréditation & Agrément
	Accréditation COFRAC Inspection n°3-290 *
	sur norme NF EN ISO/CEI 17020
	Agrément national n°E001

* liste des sites accrédités et portée disponibles sur www.cofrac.fr
Certification
Certification "Qualiopi" catégorie "Actions de formation"
[image: Certification 'Qualiopi' catégorie 'Actions de formation']


© CRODIP 2024-

Mentions légales-
Plan du site-
Gestion des cookies
-

Mise à jour le 04/03/2024

Réalisé par Cognix Systems sur WebGazelle®





Ce site internet est basé sur des technologies françaises et ses données sont hébergées en France.+Site internet économe en énergie et neutre en CO2.

